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Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous voici au mois d’octobre, l’ordre du jour de cette CAP est encore bien chargé. 

 

Les demandes d’examen de révision du compte-rendu d’entretien professionnel 2023 arrivent tardivement 

pour être traitées, impactant le CIA. Certains dossiers auraient dû être examinés au niveau des employeurs 

et ne devraient pas être traités en CAP. Mauvaise foi ? Formations à l’évaluation non effectuées par les 

évaluateurs ? Voilà bientôt 12 ans que les CREP ont été mis en place, force est de constater que l’expertise 

de rédaction n’est toujours pas acquise par certains employeurs.  

 

Les questions de portée générale sont transmises aux bureaux compétents par SRHC mais aucune réponse 

idoine n’a été apportée par ces services depuis la CAP nouvelle mouture. L’UNSA Défense est toujours en 

attente.  

L’UNSA Défense souhaiterait que SRHC fournisse un tableau récapitulatif comportant la suite donnée par 

les employeurs aux dossiers traités en CAP. 

 

Le SMIC sera augmenté de 2 % le 1er novembre 2024. 

Qu’en sera-t-il pour les agents de catégorie B des premiers échelons ? L’UNSA Défense demande que le 

point d’indice soit réévalué. 

 

Des annonces auprès des personnels de la filière technique font état de l’application des mesures 

catégorielles sur la paie du mois de décembre 2024 ; à notre connaissance, aucun texte n’est paru à ce jour. 

Quels seront les montants prévus ? Y aurait-il des restrictions « métiers » comme pour les adjoints 

administratifs ? Ces mesures auront-elles un effet rétroactif au 1er janvier 2024 comme pour les personnels 

de la filière administrative ?  

Dans le cadre de la Cessation Progressive d’activité, comment seront réparties les heures non réalisées par 

les agents ? Des solutions sont-elles en cours d’étude ? 

L’UNSA Défense s’inquiète des annonces du gouvernement concernant la suppression de postes de 

fonctionnaires. Aucune précision concernant le ministère des Armées n’a été annoncée ; des efforts sont 

demandés aux agents en raison du contexte international qui se dégrade. 

Merci de votre attention, 

DECLARATION LIMINAIRE 

Commission Administrative Paritaire 
catégorie B des 10 et 11 OCTOBRE 2024 
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